
Pour soutenir le musée Jean Racine de La Ferté-Milon, vous pouvez devenir adhérent de
l’association  Jean Racine et son Terroir.  Vous serez conviés à l’assemblée générale et
pourrez prendre part au vote. Vous pouvez également faire un don à l’association. 

L’association Jean Racine et son Terroir est une association à but d’intérêt général, dont
l’objet statutaire est :
-  de  gérer,  enrichir  et  présenter  les  collections  du  musée  Racine  de  La  Ferté-Milon,
propriété de la ville, créé en 1991,
- d’élargir l’audience de ce musée afin de mieux faire connaître Jean Racine et son œuvre
à travers ses liens avec sa ville natale.

Le statut de l’association permet aux adhérents et aux donateurs qui en font la demande
de recevoir  une attestation  ouvrant  droit  à  une réduction  fiscale  (chèque à  l’ordre  de
l’association Jean Racine et son Terroir).
Merci de nous indiquer vos coordonnées numériques afin de faciliter la correspondance.

______________________________________________________________________________________

Nom, Prénom :
…………………………………………………………………………………………….

Adresse : 
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………….

Courriel : ..……………………………………………………………………………………

- adhère à l’association Jean Racine et son Terroir. Le montant de l’adhésion annuelle est fixé à 15€
- fait un don à l’association d’un montant de : ………..…. euros

Date : ………………………… 

Signature : …………………..

Musée Jean Racine
2 rue des Bouchers

02460 La Ferté-Milon
jeanracineetsonterroir@gmail.com  -  https://museejeanracine.neopse-site.fr/fr/

mailto:jeanracineetsonterroir@gmail.com

